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LOIS SCOLAIRES

RELATIVES A LA

CITÉ DE.MONTREAL

«f

i.

DISPOSITIONS DÊCLARATOIRES

§ 1.

—

Les commissaires d'écoles de Montréal et leurs

employés sont soumis aux mêmes obligations que les

commissaires et les employés des autres municipalités

scolaires.

1. Dans la cité de Montréal, les dispositions de

cet acte, par rapport à rétablissement d'écoles

communes dans cette municipalité, auront leur

effet et application, excepté en autant qu'il est au-

trement prescrit par le présent ; et toutes les per-

sonnes nommées ou appelées à mettre cet acte à

exécution, auront les mêmes pouvoirs que peuvent

avoir les fonctionnaires correspondants dans les

municipalités, sous quelques noms qu'elles y
soient désignées, et seront soumises aux mêmes
obligations et amendes. S. R. B. C, c. 15, s. 128.
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6 2.—Xa dû de Montréal sera considérée comme une seule

^ ' municipalité.
*

2. Pour tout ce qui regarde la distribution et

le partage des deniers des écoles, et pour toutes

les autres fins de cet acte lorsque cela ne répu-

gne pas à ses autres dispositions, la cite ae

Montréal sera considérée.comme une seule muni-

cipalité ; et il ne sera pâ& nécessaire de la diyiser

en arrondissements d'éctole:; mais chaque école

établie par les dits comiaîsi?aires et mise sous leur

contrôle en vertu et en 'conformité de cet fcte

sera considérée comme uttarrondissement décote

et pourra être fréquentée, psr Jfs
enfants de toute

partie quelconque de la xjïté. S. & a- *->•. c. lo,

s. 129.

S -i—Rapports des Commimifes avec le Surintendant.

3. Les commissaires <l'é.cples de Momréal, dans

leurs rapports avec le su^iMendant de l'éducation,

se guideront d'après les-mêmes règles et règle-

ments que les autres corûiffissaires d écoles, b. K.

B. 0., c. 15, s. 134.

8 4 —Les bureaux des conimmaires d'écoles de Montréal
'

sont cmMitués en corporation.

4. Les bureaux de commissaires d'écoles catho-

liques romains et protestante, de la cite de Mont-

réal ont toujours été et ils sont aujourd hui des

corps politiques constitués en corporation, et

coinme tels ont toujours joui et ils jouissent en-

core de tous les droits et privilèges de corpora-
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tien, SOUS les noms respectifs de '' le bureau de
commissaires d'écoles catholiques romains de la

cité de Montréal," et " le bureau de commissaires
d'écoles protestants de la cité de Montréal ", sui-

vant le cas. 34. Y., c. 12, s. 10.

§ 5.

—

Les commissaires peuvent posséder des biens im-

meubles à un montant illimilé.

5. Les dits commissaires d'écoles de la cité de
Montréal pourront posséder des biens immeubles
à un montant illimité ; nonobstant toutes dispo-

sitions législatives à ce contraires. 32 Y., c. 16,

s. 31.

IL

DES COMMISSAIRES d'ÉCOLES ET DES SECRÉTAIRES-TRÉSORIERS

l

it

L-

§ 1.

—

Nomination des commissaires d'écoles depuis 1869.

6. Les commissaires d'écoles des bureaux ca-

tholiques romains et protestants de commissaires
d'écoles de la cité de Montréal ne resteront en
chargb que jusqu'au premier juillet prochain,

(1869), et avant le dit jour le lieutenant-gouver-

neur en conseil sur la recommandation du mi-
nistre de l'instruction publique, nommera pour
chacun des dits bureaux trois commissaires qui

en feront partie, et la corporation de la cité de
Montréal nommera également pour chacun des

dits bureaux trois commissaires qui en feront

partie ; et les dits commissaires ainsi nommés
entreront en charge le premier jour de juillet
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T^rochain (1869) ;
pourvu toujours que si

^Stjouri avant ie lit jour la dite corporat.çn, a

r^po-litré de signifier par écrit au ministre de 1 ins-

Stion puSue les nominations qu'e le est

Sue de Lre,L dites nominations seront fa^es

par le lieutenant-gouverneur
en conseil de la ma

nière ci-dessus pourvue. 32 Y., c. Ib, s. i(.

-7. Dans le cas où les nominations ox^ q^^eX-

nJune des nominations à être faites par le lieute-

nant crouverneur en conseil n'auraient pas ete

falKvant le dit jour, elles seront fait- subse-

nuemmentdans le plus court délai possble, et

^r^mmissaires d'écoles ainsi nommés entreront

en cCÏ immédiatement après leur nomination.

32 V., c. 16, s. 18.

S. Le premier jour de juillet de cî^f^^^ ^f^^^
subséquente dans chacun des dits bureaux, un

des commissaires d'écoles nommés Pav la corpor-

tion et un de ceux nommes par le lieutenant

Ïou^erneur en conseil, sortiront de charge et

Et remplacés selon le mode de leur nomina-

tion et toutes les dispositions ci-dessus s^appli-

Que -ont ; et la première et la seconde année, ceux

r commissaires dont les noms se «e™;^* ^rouve^^

les derniers dans les listes de nominations publiées

dans la (?«..ae oficielle de Québec sortiront de

charo-e les premiers, et les années suivantes les

deux plus a^iciens commissaires d'après la da^^e^J

leur nomination sortiront de charge les premiers,

de ma'ère à ce qu'après les
'if^'^ ,f^aue

années, après la passation de cet acte, chaque
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commissaire reste en charge pendant trois ans.

32 V., c. 16, s. 19.

O. Tonte vacance dans les dits bureanx par
mort, absence de la province ou autrement, sera

remplie d'après le mode de la nomination du
commissaire à remplacer, et le remplaçant ne
restera en charge que pendant le temps pendant
lequel son prédécesseur eût continué en charge.,

et lorsqu'une nomination aura été faite par le

lieutenant-gouverneur en conseil, parceque la

corporation aura négligé de la faire, le commis-
saire ainsi nommé sera censé avoir été nommé
par la corporation pour toutes les fins de cette

section et de la précédente. 32 V., c. 16, s. 20.

§ 2.

—

Des secrétaires-trésoriers et des rapports qu'ils sont

tenus de faire au Surintendant.

10. Les dits commissaires d'écoles catholiques
romains et les dits commissaires d'écoles protes-

tants de la cité de Montréal, pourront à l'avenir

fixer et déterminer le salaire de leur secrétaire-

trésorier, nonobstant toutes dispositions à ce con-

traire ; et ils pourront aussi nommer un secré-

taire et un trésorier séparément, et fixer et déter-

miner leur salaire. 32 V., c. 16, s. 36, tel qu'a-

mendé par 34 V., c. 12, s. 5, et par 39 Y., c. 16, s. 2.

11- Les soixante-et-unième et soixante - et -

deuxième sections du chapitre quinze des statuts

refondus pour le Bas-Canada ne s'appliqueront

point à l'avenir aux secrétaires-trésoriers des com-
missaires d'écoles de la dite cité ; et les dits secré-
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taireB-trésoriers transmettront
semi-annuellement

le premier de janvier et le premier de
^^^f?'^

ministre de l'instruction publique un état des

Recettes et des dépenses des dits bureaux ;i^ au-

ront sous les dits commissaires comme i^egisseurs

Pt visiteurs des écoles, surveilleront la construc

ton de toutes les maisons d'écolesq^-^Jle"
truites r.ar les dits commissaires, prendront les

mesures propres à fournir aux dites écoles tout

g^rS nécessaire et rendront tous les services

qui seront requis d'eux. 32 V.,c. 16, s. 36.

12 Les dits commissaires des écoles catho-

Hnnes et les dits commissaires des écoles protes-

te deïdlé'de Montréal en addition^ rap-

port semi-annuel qu'ils
««•}V*^'''''ïdrnnt faire

ministre de l'instruction publique, devront taire
ministre ue luo

, A ig^^g recettes et de-

pre^^SuTrTppo t aTant triait à l'instruction

^^b ieriux stSLiquIs et aux &---
fj^^J^

être adressé au ministre de 1
^"«t™'; "^^ l'^^e^

Dour chaque année fiscale expirant le premier
poui \yliayi^ „„„„+ 1„ r.rAmier lOUr de

Chain numéro an-jourrm^ «^ - TZ'â r>«raître
et du " Journal of Education," qui devra paraître

a or" et auLi aux frais des dits bureau^ respec-

tifs, dans au moins ^ajourna français et vm jour

nal anglais, publié dans la cité de Montréal. 36

V., c. 33, s. 3.

..
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III

Eevenus pour le soutien des écoles
DE Montréal

§ 1.

—

Subvention du gouvernement.

13« La subventiou annaelle pour l'entretien

des écoles dans la cité de Montréal sous les vingt-
quatrième, quatre-vingt-huitième et quatre-vingt-
neuvième sections du chapitre quinze des statuts
refondus pour le Bas-Canada sera en proportion
des populations de la dite cité, et sera répartie
par le ministre de l'instruction publique ou le

surintendant de Téducation pour le temps d'alors,

selon le cas, entre les dits bureaux de commis-
saires d'écoles catholiques romains et protestants
dans la proportion relative des populations catho-
liques romaines et protestantes dans la dite cité

d'après le recensement lors dernier 32 V., c. 16,

s. 22.

§ 2.

—

Taxe des écoles de la cité.

14. La corporation de la cité de Montréal paie-

ra, pour l'entretien de ses écoles, une somme égale
à un cinquième de centin par piastre sur la valeur
totale de la propriété foncière imposable pour les

écoles en la dite cité, et la somme revenant à cha-
cun des bureaux de commissaires d'écoles catho-
liques romains et protestants d'après les disposi-

tions suivantes sera payée aux secrétaires-tréso-

riers des dits bureaux /adépendamment du pré-

lèvement de la taxe ci-après pourvue par la dite
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Porooration en deux paiements semi-annuels

Sx le premier de janvier et le premier de

Set de Chaque année, et pourra être recouvrée

lar les dits bureaux devant toute cour compe-

ÏÏte avec intérêt et dépens.
lW%l\^- ^^^

tel qu'amendé par 34 \ c. 12, s. 1 11 et 1^ par

35 V., c. 12, s 1, 2, 3, 4 et 5, et par 86 V., c. àà, s. i.

15. La corporation de Montréal Pî-éjèv^^ an-

nuellement pSr cotisation sur la propriété fo^^^^^^^^

dans la dite -^é' une ^a.e -ffi^^^^^^^^

VoTe? n'veZ des dTspolitiorprécédentes, et la

Te'Ta ^sl^fSup" ée, prélevée, et -^-^e da-

le même temps et en la même manière que les

autres taxes de la cité sur la propriété foncière. 32

V., c. 16, s. 24.

16. Les sections cinq, six sept et huit de l'acte

vinfft-quatrième Victoria, chapitre sojxante-sept

qui règknt la manière dont le conseil de la d te

ci?é de Montréal fera chaque année les appro

prfattons pour les dépenses
Xt'^Sédale que

:^;+A T.p «'annliaueront pas a la taxe spéciale t^u^

fditr^oïo'îaLn est Ltoiisée à prélever pour

le soutien des dites écoles. 84 f., c. 12, s. 2.

I i—Propriétés qui sont exemptes de la taxe.

IT. Les propriétés foncières appartenant à des

institutions ou corporations ^«^igfX '

^^s i^s-

bles ou d'éducation, et occupées par les ditts ms

titutions ou corporations pour les fins pour les-

*„'!,^nr.r« nnt^été établies et non possédées par
^ ..l y-V KkC O

h.
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elles uniquement pour en retirer un revenu, se-
ront exemptes de " la taxe des écoles de la cité

"

32 Y., c. 16, s. 25.

§ 4.—ia taxe est payable par les propriétaires de biens-

fonds.

TH. La dite taxe des écoles de la cité sera
payable par les propriétaire^ de bien-fonds à l'ex-
clusion du locataire, et le locataire ne sera point
tenu d'en rembourser le montant au propriétaire,
excepté dans le cas d'une stipulation expresse, et
la dite taxe ne sera pas censée être comprise dans
aucun bail qui sera passé après la passation de
cet acte sous le nom de "taxes municipales ou
taxes de la cité ou de la corporation," ou sous les
mots "toutes les taxes" mais devra être expressé-
ment mentionnée sous le nom de "taxe des écoles
de la cité." L'usufruitier ou l'occupant en vertu
d'un bail emphythéotique sera censé être le pro-
priétaire pour les fins de cet acte, de même que
l'occupant dans le cas où le propriétaire sera in-
connu. 32 V., c. 16, s. 26.

§ 5.—Xa corp'tration fera faire un état de la propriétéfon-
cière qui sera divisé en quatre listes.

1». La corporation de la cité de Montréal fera
faire immédiatement, et aussi fera faire chaque
année en même temps et de la même manière que
la cotisation, un état de la propriété foncière dans
la dite cité. Les cotiseurs dans la dite cité seront
pour les fins de cet acte, en égal nombre, catholi-
ques romains et protestants, un catholique romain
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il

et un protestant agissant pour chaque quartier,

et les nominations nécessaires pour cet objet sont

autorisées par le présent acte. 32 Y., c. 16, s. 27.

20. Le dit état portera contre chaque lot ou pro-

priété le montant de son évaluation, le nom du

propriétaire et le montant à être prélevé sur icelui

pour la taxe des écoles de la cité pour l'année,

mais ce dernier renseignement pourra être omis

pour la première année s'il y a quelqu'inconvé-

nient. 32 V., c. 16, s. 28.

21. Le dit état sera divisé en quatre listes dis-

tinctes, savoir :

1. La liste numéro un comprendra la propriété

foncière appartenant exclusivement à des proprié-

taires catholiques romains.

2. La liste numéro deux comprendra la proprie-

té foncière appartenant exclusivement à des pro-

testants.

3. La liste numéro trois comprendra la proprie-

té foncière appartenant à des corporations, com-

pagnies incorporées et sujettes à être taxées, en

vertu de cet acte, à des personnes qui n'appar-

tiennent ni à la religion catholique romaine ni à

la religion protestante, ou dont la religion n'est

point connue, ou en partie ou conjointement à

des personnes appartenant les unes à la religion

catholique romaine, et les autres à la religion pro-

testante, ou à des personnes qui auront déclaré

par écnî leur désir que leur propriété soit inscrite

sur cette liste, ou enfin à des maisons de commer-

ce ou sociétés de commerce, qui n'auront point
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déclaré par leur agent, ou un de leurs membres,
qu'elles voulaient que leur propriété fut inscrite
sur la première ou la seconde liste.

4. La liste numéro quatre comprendra les pro-
priétés foncières exemptées de taxe.

5. Les propriétés possédées pour en retirer un
revenu par des institutions ou corporations reli-

gieuses, charitables ou d'éducation seront ins-
crites sur la liste numéro un ou sur la
liste numéro deux selon la dénomination
religieuse à laquelle appartiendront telles
institutions ou corporations, ou suivant les décla-
rations qui seront faites par elles à cet effet, et si

la dénomination religieuse n'est pas apparente et
s'il n'est fait aucune telle déclaration, elles seront
placées sur la liste numéro trois. 32 Y., c. 16, s. 29.

§ 6.

—

Les listes pourront Ure examinées et corrigées.

22. Dès que le dit état sera terminé, il sera dé-
posé au bureau du trésorier de la cité, et avis en
sera immédiatement donné dans au moins deux
journaux français, et dans au moins deux journaux
anglais publiés dans la dite cité. Et pendant
les trente jours qui suivront la publication du
premier avis il sera permis à toute personne
d'examiner les dites listes. 32 V., c. 16, s. 30.

23. Pendant les trente jours, l'un ou l'autre
bureau de commissaires d'écoles ou aucune per-
sonne ou corporation dont le nom aura été inscrit
erronnément ou omis sur aucune des dites listes,

ou qui verra que le nom d'une autre personne ou
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corporation a été inscrit erronément ou a été omis

sur aucune des dites listes, pourra signifier toute

plainte qu'elle se croira eu droit de faire au tréso-

rier de la cité qui amendera et corrigera les dites

listes en conséquence, si la chose est nécessaire ;

et il y aura appel de sa décision au Eecorder dans

un délai de trois jours. 32 V., c. 16, s. 31.

24. Après l'expiration du dit délai, les dites

listes serviront pour toutes les fins de cet acte

pour l'année lors courante, mais pourront être

encore corrigées comme ci-après pourvu, et tous

comptes pour la dite taxe qui seront envoyés ou

délivrés aux contribuables, et les reçus qui leur

seront donnés, porteront d'une manière très appa-

rente les mots " liste numéro un, taxe catholique

romaine des écoles, " " liste numéro deux, taxe

protestante des écoles, " " liste numéro trois, taxe

neutre pour les écoles, " selon le cas et selon la

liste sur laquelle la propriété aura été inscrite.

Il sera permis aux dits bureaux de commissaires

d'écoles ou à toute personne ou corporation, après

l'expiration des dits trente jours, mais au moins

trente jours avant le second paiement à être fait

par la corporation, après que les dites listes au-

ront été faites, de mettre devant le trésorier toute

plainte qu'ils pourront avoir à faire au sujet des

dites listes en en donnant avis trois jours d'avance

au bureau des commissaires d'écoles dont la part

de la somme pourra être diminuée par suite de

cette plainte, avec appel au Eecorder dans les trois

iours de la décision du trésorier, et, suivant la

décision du trésorier ou du Recorder, suivant le
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cas. la liste ou les listes seront amendées, et lorsdu prochain paiement l'erreur sera réparée pourles deux paiements. ^

cJrFZ^^'' '^''"'if
paiement il sera loisible à la

on?r fr; '/ ^ •" ^"^ J''S« ^ P'^'POS' de déclarerquel état et les listes telles qu'amendées seront

fe'^uÎTtrV-
'"'P""' de trois\ns, à compterde

leur date et il ne sera fait aucun autre él ou

états' ïnfT ^' *rP'
Z*'^'^^'^*

'«q^«l 1^- ditsétats et listes seront en force. 32 V., c. 16, s. 32.

§
7.—Comment sera partagé le produit de la taxe.

r>onf]'IfJT"'A ^ ^^''% P^y^® semi-anuuellementpour 1 entretien des écoles par la corporation serapartagée comme suit :

'

1. Une somme proportionnée à la valeur de lapropriété inscrite sur la liste numéro troL seradivisée entre les bureaux de commissaires d'écolescatholiques romains et protestants dans Ta pro-portion relative des populations catholiques ro-maines et protestantes dans la dite cité dïprlle recensement lors dernier.
^

^J' Y ^J^l^l^'
de la dite somme sera divisée

SLY'f'^" ^'""''^ catholiques romains et pro-testants dans la proportion relative de la valeurde la propriété inscrite sur les listes numéro un etnuméro deux respectivement. 32 V., c. 16, s.^l

^ 8.-Les juifs pourront faire inscrire leurs propriétés surla liste numéro un ou sur la liste numéro deux

26. Nonobstant toute disposition contraire con-tenue dans la section vingt-neuvième de l'acte
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trente-deux Victoria, chapitre seize, toute per-

sonne appartenant à la croyance judaïque et pos-

sédant des biens iraxneubles dans la cité de Mont-

réal, aura le droit, sur requête par écrit à cet

effet, de faire inscrire sa propriété foncière a son

choix, sur l'une ou l'autre des listes portant le

numéro un ou le numéro deux, mentionnées

dans la dite section. 34 V., c. 12, s. 9.

§ d.—La corporation pourrapayer une somme additionnelle.

27. La corporation de la cité de Montréal

pourra payer à même ses fonds une somme addi-

tionnelle égale à celle qu'elle est autorisée à payer

aux bureaux des commissaires d'écoles, et aussi

une somme additionnelle de trente pour cent pour

faire bon de toutes dépensas imprévues ou con-

tingentes. S. E. B. C, c. 15, s. 132.

§ 10.

—

Rétribution mensuelle,

28. Il sera permis aux dits bureaux de com-

missaires d'écoles d'exiger des parents ou tuteurs

des enfants fréquentant leurs écoles (excepté pour

ceux qui en seront exemptés pour cause de pau-

vreté) le paiement d'une rétribution mensuelle

n'excédant point VxUgt-cinq cents pour chaque

école élémentaire, cinquante cents pour les écoles

modèles et quatre piastres pour les académies

suivant les règles et règlements qui seront faits

de temps à autre par les dits commissaires avec

l'approbation du ministre de l'instruction pu-

blique, et ils mentioo r'eront dans leurs rapports

gemi-annuels le nombre d'enfants instruits gra-
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tuitement et le uombre de ceux payant chaque
taux de rétribution

; et ks dites rétributions pour-
ront , être recouvrées des parents ou tuteurs
par poursuite devant le Kecorder ou devant tout
autre tribunal compétent, mais aucune telle pour-
suite ne sera inteiitée pour plus d'une année d'ar-
rérages, ou pour une somme due depuis plus d'un
an. 32 Y., c. 16, s. 34.

lY.

POUVOIR d'Émettre des débentures pour ac-
quérir DES BIENS-FOxXDS ET CONSTRUIRE

DES MAISONS D'ÉCOLES.

§ l.—Les commissaires d'écoles sont autorises à émettre des
débentures au montant de cent mille piastres.

^». Les dits commissaires d'écoles de la dite
cité, pendant les vingt années prochaines, (du 15
avril 1869) auront le pouvoir de mettre à part
une portion de leurs revenus, n'excédant pas un
quart, pour l'achat de terrains et pour la cons-
truction de maisons d'écoles, sans aucune limita-
tion quant au montant à être dépensé sur chaque
maison d'école nonobstant toute loi à ce contraire.
Et il sera permis aux dits bureaux de commissaires,
avec l'approbation du lieutenant-gouverneur en
conseil, de faire des emprunts pour cet objet, et
de transporter comme garantie de tels emprunts
une partie de leurs réclamations annuelles contre
la corporation pour les années suivantes, sujet
toujours aux restrictions ci-dessus ; et les dits
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bureaux pourront, avec ia dite approbation, pré-

lever des deniers en avance pour les dits objets

au moyen de débentures d'un montant d'au moins

cent piastres chacune, rachetables dans vingt ans

au plus tard, et pour un montant n'excédant pr.s

pour chacun des dits bureaux la somme de cent

mille piastres, et alors la portion de leurs revenus

ainsi mise de côté chaque année ou autant d'icelle

qu'ils détermineront, iormera un fonds d'amor-

tissement pour le rachat des dites débentures. 32

Y., c. 16, s. 35.

§ 2.—Les commissaires d'écoles donneront avis au trésorier

de la cite du montant des débentures qu'ils émettront,

et celui-ci sera tenu de les reconnaître et de retenir

la somme nécessaire pour payer Vintérèt et le

fonds d!amortissement.

30. Chaque fois que les commissaires d'écoles

de la cité de Montréal, auront décidé de mettre à

part une portion de leurs revenus pour l'afFecter

à l'acquisition de terrains, ou à la construction

d'une ou de plusieurs maisons d'écoles, et auront

à cette fin obtenu l'approbation du lieutenant-

gouverneur en conseil, tel que prescrit dans la

section trente-cinq du statut de la province de

Québec, trente-deux Victoria, chapitre seize, les

dits commissaires d'écoles en donneront avis au

trésorier de la dite cité, en spécifiant le montant

qu'ils se sont ainsi décidés à mettre de côté
;

et

ils pourront alors émettre leurs bons {débentures),

en vue d'effectuer tel emprunt, pour telles sommes

de deniers remboursables à telles époques, et por-

tant intérêt à tel taux, qu'ils jugeront à propos,

t

t
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et jusqu'à concurrence du montant pour lequel
cet emprunt sera autorisé. 33 V., c. 25, s. 1.

31. Il sera du devoir du trésorier de la cité,

sur la présentation qui lui sera faite des dits bons
(débentures), de reconnaître qu'ils lui ont été
signifiés, et il devra à l'avenir, d'année en année,
réserver en faveur de la corporation une portion
suflasanté des revenus prélevés pour des fins sco-
laires, qui deviendrait payable aux dits commis-
saires d'écoles, à l'efîet de former un fonds d'a-

mortissement pour le rachat des dits bons à l'é-

poque de leur échéance, sur lequel les porteurs
seront en droit de se faire payer par la corpora-
tion. 33 V., c. 25, s 2.

§ 3.

—

Le trésorier de la cité allouera sixpour cent d^intérêt

sur les montants retenus pour le fonds
d'amortissement.

32. Sur les montants ainsi retenus, le dit tré-

sorier de la cité allouera aux dits commissaires
d'écoles un intérêt au taux de six pour cent par
an, lequel sera capitalisé tous les ans, pendant
toute la période de temps que les dits bons de-
meureront en garde de la corporation, et il paiera
les dits revenus ou les montants ainsi retenus,
avec les intérêts accrus sur iceux, à l'effet d'opé-
rer le rachat des dits bons à mesure qu'ils devien-
dront dus, et rendra compte aux dits commis-
saires d'écoles de tout excédant demeuré entre ses

mains, ou requerra d'eux le paiement du déficit

au cas où il y en aurait. 33 V., c. 25, s. 3.
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§ 4.—ia signature du trésorier de la cité sera une preuve

que les débentures ont été autorisées.

3». La signature du trésorier de la cité, recon-

naissant la signification des bons, respectivement,

sera une preuve en faveur des porteurs d'iceux

que tels bons ont été dûment autorisés, et qu|il y
sera pourvu au moyen du dit fonds d'amortisse-

ment. 33 Y., c. 25, s. 4.

§ 5.

—

Des dispositions particulières pourront être établies

pour le fonds d'amortissement.

34. La corporation et les commissaires d'écoles

pourront convenir de dispositions différentes de

celles qui précèdent à l'effet de déterminer la

création du dit fonds d'amortissement, et la ma-

nière dont il peut être formé et retenu par la cor-

poration ; mais, s'il n'est fait aucune convention

de cette nature, les dites dispositions auront leur

application : et dans toutes les circonstances, la

signature du trésorier de la cité, reconnaissant la

signification des bons, respectivement, sera une

preuve en faveur des porteurs d'iceux que tels

bons ont été dûment autorisés et qu'il y sera

pourvu sur le dit fonds d'amortissement. 33 V.,

c. 26, s. 5.

§ 6.—-Les commissaires d'écoles sont autorisés à ynettre huit

mille piastres de côté par année, pour payer Vintérît

et le fonds d'amortissement des débentures qu'ils

peuvent émettre en vertu de la 32 F., c, 16, s. 35.

35. Les dits commissaires d'écoles catholiques

romains et protestants de la cité de Montréal, no-
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nobstant toute disposition au contraire, contenue

dans la section trente-cinquième de l'acte trente-

deuxième Victoria, chapitre seize, pourront res-

pectivement mettre à part une portion de leurs

revenus n'excédant pas huit mille piastres par

année (en y comprenant toute proportion qu'ils

ont pu déjà affecter pour cet objet) pour l'achat

de terrains et pour la construction de maisons

d'écoles dans la dite cité ; et toutes les débentures

que les dits commissaires pourront émettre à l'a-

venir pour l'emprunt d'aucune somme d'argent

pour l'achat de terrains et la construction de

maisons d'écoles dans la dite cité, pourront être

faites rachetables dans les vingt années qui sui-

vront l'époque de leur émission, et non après ;
et

la dite section trente-cinquième du dit chapitre

seize des dits statuts est par le présent amendée

en conséquence. 34 Y., c. 12, s. 3.

§ 7.—Xes débentures pourront être garanties par privilège

et hypothèque,

30. Il sera loisible aux dits commissaires de

déclarer par les dits bons ou débentures qu'ils

émettront à l'avenir, que ceux-ci seront garantis

par privilège et hypothèque sur tous les biens-

fonds alors leur appartenant, et dans le cas où

telle déclaration sera faite, les dits bons ou dében-

tures seront garantis en capital et intérêt sur tous

les biens-fonds appartenant alors aux dits com-

missaires, sans la formalité de l'enregistrement

au bureau d'enregistrement, et nonobstant les ar-

ticles 2084 et 2130 du Code civil. 34 Y., c. 12, s. 4.
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§ 8.

—

Autorisatiofi de mettre huit mille piastres addition-

nelles de côté pour rémission- de nouvelles débentures.

37. Les commissaires des écoles catholiques et

les commissaires des écoles protestantes de la cité

de Montréal, nonobstant toute disposition à ce

contraire contenue dans la trente-cinquième sec-

tion de l'acte trente-deux Victoria, chapitre seize,

et en addition au montant qu'ils sont autorisés à

mettre de côté par la section trois de l'acte trente-

quatre Victoria, chapitre douze, pourront respec-

tivement mettre de côté une partie de leurs reve-

nus n'excédant pas la somme additionnelle de

huit mille piastres par année, pour acquérir des

biens-fonds et pour construire des maisons d'écoles

dans la dite cité. Et toutes débentures que les dits

commissaires pourront ci-après émettre pour em-
prunter des deniers en vertu du présent acte, pour

l'achat de biens-fonds et pour la construction de

maisons d'écoles dans la dite cité, pourront être

faites rachetables dans les vingt ans de la date de

leur émission, et non plus tard. Et la dite trente-

cinquième section de l'acte trente-deux Victoria,

chapitre seize, et la dite troisième section de

l'acte trente-quatre Victoria, chapitre douze, sont

par le présent amendées en conséquence. 36 V.,

C. oOf S. ^.

§ 9.

—

Les commissaires d^écoles pourront affecter vingt-

cinq mille piastres pour Vémission de débentures.

38. Les commissaires d'écoles catholiques ro-

mains et les commissaires d'écoles protestants de

la cité de Montréal, nonobstant toute disposition

«» /

^
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à ce contraire contenue dans la trente-cinquième

section de l'acte trente-d^ux Victoria,chapitre sei-

ze, y compris les montants qu'ils sont autorisés à

mettre de côté par la section troisième de l'acte

trente-quatre Victoria, chapitre douze, et de la

section deuxième de l'acte trente-six Victoria,

chapitre trente-trois, pourront respectivement

mettre de côté une partie de leurs revenus n'ex-

cédant pas la somme de vingt-cinq mille piastres

par année, pour acquérir des biens-fonds et pour

construire des maisons d'écoles dans la dite

cité.

Et toutes les débentures que les dits commis-
saires émettront à l'avenir pour l'emprunt d'au-

cune somme d'argent, pour l'achat de terrains et

la construction de maisons d'écoles, dans la dite

cité, pourront être faites rachetables dans un
délai n'excédant pas trente années qui suivront

l'époque de leur émission, et non après, et la dite

trente-cinquième section du dit chapitre seize de

l'acte trente-deux Victoria, et la troisième section

de l'acte trente-quatre Victoria, chapitre douze,

et la seconde section de l'acte trente-six Victoria,

chapitre trente-trois sont en conséquence par le

présent amendées. 39 V., c. 16, s. 1.

§ 10.—Les commissaires ifécoles catholiques de Montréal

sont autorisés à émettre des débentures au montant

de cent mille piastres,

8». Il sera et il est permis au dit bureau des

commissaires d'écoles catholiques romains de la

cité de Montréal, et le dit bureau est autorisé par
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le présent acte à effectuer un emprunt de cent
mille piastres à un taux d'intérêt n'excédant pas
six pour cent d'intérêt par an, et à émettre des
bons ou débentures jusqu'à concurrence de cette

somme, et à employer le produit de la vente des
dits bons ou débentures, à dégrever quelques
unes des propriétés soumises à son contrôle, de
leurs charges hypothécaires, et à d'autres objets

en rapport avec les écoles, et les dépenses du dit

bureau, et en outre des montants que le dit

bureau est autorisé à mettre de côté par les diffé-

rents actes sur le même sujet, et actuellement en
force, le dit bureau pourra mettre de côté, une
partie de ses revenus n'excédant pas la somme
additionnelle de huit mille piastres par année,
pour accomplir les objets sus-mentionnés et indi-

qués au présent acte. 42-43 Y., c. 14, s. 1.

40. Toutes débentures que la dite commission
pourra ci-après émettre, pour emprunter des
deniers en vertu du présent acte, pour les fins qui

y sont indiquées, pourront être faites rachetables
dans les trente ans qui suivront la date de leur
émission et non plus tard, et le dit bureau est

autorisé à transporter une partie de ses réclama-
tions, contre la corporation de la cité de Mont-
réal, comme garantie du remboursement des
emprunts qu'il peut faire, et du paiement des
débentures qu'il est autorisé à émettre en vertu
du présent acte. 42-43 V,, c. 14, s. 2.

i.
h

T

l

C

P
C

41. Les dits bons ou débentures seront signés
par le président et le secrétaire-trésorier du dit
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bureau des commissaires d'écoles catholiques
romains de la cité de Montréal, et approuvés par
le lieutenant-gouverneur en conseil, pourvu que
chaque coupon ne soit pas de moins de cinq cents
piastres ni de plus de mille piastres. 42-43 V.,

c. 14, s. 3.




